
Document de cadrage des stages agréés pour les
internes en Innovation Pharmaceutique et

Recherche

Rédigé par : le Syndicat des Internes en Pharmacie Hospitalière, Biologie Médicale et Innovation Pharmaceutique et Recherche
d’Ile-de-France (SIPHIF).

Publics concernés :
Tous les encadrants de stages possédant :

● un agrément 107 - IPR pouvant accueillir des internes d’Ile-de-France en filière
Innovation Pharmaceutique et Recherche

● un agrément 104 - Autres stages pouvant accueillir des internes d’Ile-de-France en
filière Innovation Pharmaceutique et Recherche et Pharmacie Hospitalière

Et tous les internes IPR.

Objectif :
Vous aider dans la réalisation de votre choix ou le suivi des demandes réalisées par les
internes en Innovation Pharmaceutique et Recherche (IPR).

Modalité de candidature des internes :
- Choix lors de l'amphithéâtre virtuel semestriel pour les internes IPR d’Ile-de-France

Calendrier :
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1. Envoi d’un mail avec GFORM par la team IPR si volonté d’un stage agréé 104 : du
15 mai au 31 mai (semestre d’hiver) ou du 15 novembre au 30 novembre
(semestre d’été).

● Si poste avec un seul financement : le poste est présenté en liste IPR
uniquement si l’ancienneté de l’interne IPR est supérieure à celle de l’interne
PH souhaitant le même poste.

● Si poste avec double financement : le poste est présenté en liste IPR et
pourra être pré-choisi au cours de la période de pré-choix.

2. Réalisation des pré-choix avec la team IPR SIPHIF : janvier (semestre d’été) ou août
(semestre d’hiver).

3. Réunion avec le coordonnateur de DES la 1ier semaine de février (semestre d’été)
ou la 1er semaine de septembre (semestre d’hiver).

4. Choix en amphithéâtre virtuel fin mars (semestre d’été) ou début octobre (semestre
d’hiver).

NB : Si vous souhaitez faire agréer un nouveau terrain de stage, la procédure se déroule
annuellement entre le 15 décembre et le 31 janvier pour une ouverture de poste en
novembre de l’année suivante.

L’ensemble des documents sont disponibles sur le site de l’ARS Ile-de-France.

Contacts :
Pour toutes questions relatives aux stages :
presidentsiphif@gmail.com
iprsiphif@gmail.com

Pour toutes questions relatives aux agréments :
michel.vidal@aphp.fr
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